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Numéros utiles
Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Ecole     04 06 35 35 50
Bibiliothèque   04 66 35 01 49
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
CITéOS éclairage Public   08 00 39 18 48
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                 08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
  aux personnes âgées     08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
 Mme Odile Bergère   06 82 03 90 89
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éTAT CIVIL                Le Maire et le Conseil Municipal  .... 

 LAFONT Louna, Christia née le 7/12/2016

 LAURET Camille née le 23/01/2017

 GARCIA Rosa née le 27/01/2017

souhaitent la b envenue à assurent de leur sympathie les familles 
éprouvées par le décès de :

CONDUzORGUES  Laure, Irène, Gabrielle le 12/11/2016

Voeux  2017   -    le  27  Janvier  au  foyer  municipal

Camille LAURET

Rosa GARCIA
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           Nages et Solorgues le 27 janvier 2017

Mesdames, Messieurs, Chers Administrés,

  Avant de vous présenter les vœux, je tenais à ma façon rendre hommage en ayant une pensée 
fraternelle, à tous nos concitoyens qui nous ont quittés en 2016. 

 Mais aussi, n’oublions pas tous ceux et celles, enfants, adultes, tous innocents, qui dans la joie ne demandaient qu’à 
vivre. Mais non, ils ont été massacrés par des barbares. Alors vivons pour ceux qui ont été assassinés, et restons debout 
pour eux et leurs Familles en hommes et femmes libres. 

 Les fêtes de Noël et du jour de l’An passées, je tenais au nom de tous les Agents Municipaux et de tous les élus, vous 
présenter tous nos vœux pour cette année 2017 à vous, à vos familles et à tous vos proches.

 Mes chers Amis, cette parenthèse conviviale, où nous nous retrouvons tous ensemble pour fêter la nouvelle année, 
n’est pas un luxe dans un monde qui isole et qui bouscule. 

 Un monde où l’égoïsme règne en maître, où pour un grand nombre, leur nombril devient le centre de la terre, sans 
se soucier de la vie qui devient de plus en plus difficile en laissant sur le bord du chemin les plus faibles, malades, sans 
abris, personnes seules, les sans-emplois, dont nombreux sont nos Enfants. Et ce dans un monde dans lequel on ne veut  
que des avantages et des droits, en laissant aux autres les obligations et les interdits.

Mes chers concitoyens, face à ce constat, mon vœux le plus cher serait, que dans notre village, où il me semble, nous avons 
la chance de bénéficier d’une qualité de vie que certains nous envient, nous fassions preuve de solidarité, de citoyenneté, 
que notre amitié, au-delà de nos différences soit réelle et sans faille en respectant les autres sans les rejeter, se rassembler 
et non se séparer.  

Les vœux sont traditionnellement l’occasion de dresser le bilan des projets de notre village, mais aussi de regarder les 
enjeux à venir et les perspectives qui concernent notre Commune. 

 2014 et 2015 ont été, pour notre Commune, deux années de transition. Après deux années (2012 et 2013) 
d’investissements importants, il était nécessaire de faire une pause budgétaire. Au cours de 2014 et 2015, nous nous sommes 
concentrés sur des travaux que l’on peut qualifier de traditionnel (entretien de voirie et des bâtiments communaux,...)

 Nous avons néanmoins engagé en Juin 2015 les travaux d’aménagement du Chemin des Fuméras concomitamment 
aux travaux d’aménagement de la ZAC « Les Marquises » réalisée par le groupe ANGELOTTI.

L’année 2016 a été marquée par la réalisation des travaux d’aménagement de la tranche 2 de la traversée du village 
pour un montant de 786 600 € TTC, dont la réalisation n’aurait pas été possible sans les concours financiers du Conseil 
Départemental du Gard, de la Région Occitanie, de l’État et du Syndicat Mixte d’Électricité du Gard.

Comme vous le savez, les dotations de l’État sont en baisse et les Collectivités locales sont mises à contribution pour 
participer à la diminution du déficit budgétaire de l’État. C’est ainsi que la gestion de nos Collectivités, compte tenu des 
montants financiers absorbés par « l’état », devient très difficile. Nous ferons en sorte  de préserver notre fiscalité.

Nous devrons donc continuer à gérer la Commune de façon rigoureuse comme je m’y efforce depuis que j’ai été élu Maire. 
Pour cela, il faut nous montrer créatifs et combatifs afin d’atteindre nos objectifs et maintenir le niveau de services à la 
population.

Néanmoins, cela ne doit pas nous empêcher d’avoir des projets pour les années à venir.

 Il s’agit de la mise en accessibilité des bâtiments communaux, mais dans un premier temps et pour accueillir les 
services  de la Mairie, les travaux  commenceront par la mise en état de la maison Paysanne.

LE MOT DU MAIRE
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LE MOT DU MAIRE

En effet, comme la loi le prévoit, nous avons procédé à un inventaire des travaux nécessaires pour la mise en conformité de 
l’accessibilité des bâtiments communaux. Nous avons donc déposé en Préfecture notre Agenda d’Accessibilité Programmé 
(AD’Ap) qui prévoit un échelonnement des travaux sur 6 ans. Une réunion publique sera organisée le moment venu.

 Il s’agit également de la réalisation de la nouvelle salle polyvalente et des nouveaux courts de tennis qui seront réalisés 
au fur et à mesure de l’avancement de la ZAC « Les Marquises », de même que la poursuite de l’aménagement du Chemin des 
Fuméras.

 Parallèlement, nous continuerons d’entretenir et d’améliorer notre patrimoine, au travers de divers travaux de réfection 
de voirie (début février pour la rue Bigot, rue de la Calade et l’impasse qui est au 147, route de Langlade en face les tennis), et 
de mise en discrétion des réseaux secs pour ne citer qu’eux.

 Mais nous devons également nous se positionner pour la 3ème tranche de la traversée du village.

 Un petit mot concernant la ZAC « Les Marquises » : les premiers habitants ont emménagé au printemps dernier et j’en 
profite pour souhaiter la bienvenue à ceux que je n’aurais pas encore rencontrés. Le bailleur social « Un toit pour tous » à quant 
à lui livré ses 16 logements locatifs le premier février 2017.

 Qu’il me soit permis à ce stade de saluer comme il se doit le travail de nos agents,  qui contribuent si fortement à l’image 
de notre Commune (Frédérique, Nathalie, Fanny, Joëlle, Martine, Josiane, Nathalie, Geoffrey, Giovanni et Kévin).

 Pour terminer, je tenais à adresser mes remerciements et toute mon affection  à mes Élus, pour leurs engagements pris 
pour se consacrer à notre Commune et à nos Administrés, dans le seul intérêt général. 

 Comme vous le savez, le Maire est toujours devant pour présenter les vœux, représenter la Commune, mais retenez mes 
chers Amis, que ce n’est pas seulement le Maire qui travaille, c’est toute une « équipe, avec tous les élus et tous les Agents ».  

Je vous renouvelle mes vœux pour cette nouvelle année. Vous servir est notre devoir.

            Jean Baptiste ESTEVE
         Maire de Nages et Solorgues
       Président de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle.

LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie.

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 OCTOBRE 2016 

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mesdames Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Géraldine REVERBEL et Messieurs Mathieu 
BERGEROT, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES et Jean-François SERRANO.

Absentes représentées : Madame Marie-Jo MANGINI par Monsieur Michel CHAMBELLAND, Madame Valérie MONNERET 
par Madame Géraldine REVERBEL et Madame Catherine NASCIMBEN par Monsieur Bernard CROZES,.

Absents non représentés : Madame Claire SASSUS et Messieurs Pierre-François BALU et Jean-Pierre MEDAN.

Monsieur Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 14 septembre 2016 est adopté à l’unanimité.

AVIS SUR LE PROJET DE PPRI DU BASSIN DU RhôNY..

Les services de l’état ont transmis à la Commune le projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du bassin 
versant du Rhôny. Celui-ci est présenté pour avis au Conseil Municipal par Mr le Maire. Le Conseil Municipal émet un avis 
favorable au projet présenté.
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LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

AVIS SUR LA DéLIMITATION DES TERRITOIRES DE DéMOCRATIE SANITAIRE..

Pour la délimitation des territoires de démocratie sanitaire, deuxième étape de la stratégie nationale définie par Madame 
la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé sur la démocratie sanitaire, deux scénarii sont proposés pour avis auprès 
du représentant de la Région Occitanie, des Collectivités Territoriales de la Région Occitanie et de la conférence régionale 
de santé et de l’autonomie. Un scénario avec 13 territoires, un territoire par département de la région et un scénario avec 
6 territoires regroupant les départements limitrophes (Gard et Lozère, etc...). Ce dernier scénario permet d’obtenir des 
regroupements de population plus homogènes et une meilleure efficience du dispositif. Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, donne un avis favorable au scénario N°2 regroupant les départements limitrophes.

AVIS SUR LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCRVV : 
 - SUPPRESSION DE LA COMPéTENCE « ORGANISATION DE MANIFESTATIONS ».
 - SUPPRESSION DE LA COMPéTENCE « ACTION EN FAVEUR DE L’EMPLOI POUR LE PUBLIC EN GRANDE DIFFICULTé ».
 - SUPPRESSION DE LA COMPéTENCE « SPANC »..

 - NOUVELLE RéDACTION DE L’ARTICLE 5..

La révision de certains statuts de la Communauté de Communes est rendue nécessaire par la Loi NOTRe (Nouvelle 
organisation territoriale de la République). Certains statuts étant obsolètes, d’autres présentant des risques juridiques 
ou devant être revus. Après délibération, le Conseil Municipal valide, l’une après l’autre, et à l’unanimité chacune des 
propositions faites.

BUDGET M14 : DéCISION MODIFICATIVE N° 2. 

Mr le Maire propose des réaffectations budgétaires pour tenir compte de différents événements : avenant aux travaux de la 
tranche 2 de la traversée du village et achat de la parcelle A 29. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité ces rééquilibrages 
budgétaires.

SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT POUR L’ACqUISITION DE LA PARCELLE A 29.
L

Pour l’acquisition de la parcelle A 29, non prévue initialement dans les budgets, un emprunt doit être souscrit pour un 
montant de 40 000 €. Deux établissements bancaires ont été sollicités. Après présentation et délibération, l’offre du 
Crédit Agricole sur une durée de 7 ans est choisie et validée à l’unanimité par le Conseil Municipal. Celle-ci étant la plus 
favorable.

ChOIx DU BAILLEUR SOCIAL POUR LA TRANChE 2 DE LA ZAC « LES MARqUISES ».
L

Pour la réalisation des logements sociaux (10 logements locatifs) de la tranche 2 de la ZAC, l’aménageur, en application des 
engagements pris, demande au Conseil Municipal de se prononcer sur sa préférence. Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, retient la société FDI comme bailleur social pour cette tranche 2.

DéNOMINATION DE L’IMPASSE CRééE DANS LA PhASE 2 DE LA TRANChE 1 DE LA ZAC « LES MARqUISES ». 
L

Il est proposé de dénommer cette impasse : l’impasse des sarments. Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette 
proposition.

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA POSTE RELATIVE à L’ORGANISATION DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE.
L

La Commune a reçu la nouvelle convention de partenariat entre La Poste et la Commune. Cette convention fixe les nouvelles 
modalités d’organisation de l’agence postale communale. Le Conseil Municipal approuve la convention et autorise Mr le 
Maire à signer tous les documents nécessaires.

CONVENTION DE RéSERVATION DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUx AVEC UN TOIT POUR TOUS.

La Commune dispose d’une réservation pour 8 logements. Cette convention précise les modalités de la première 
attribution, les conditions d’attribution ainsi que la gestion des préavis et les remises en location. Après discussion, Le 
Conseil Municipal autorise, à l’unanimité, Mr le Maire à signer cette convention.

COMPTE-RENDU DES DéCISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DéLéGATIONS.

Décision 2016-3 désignant la société CEREG pour assurer une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration 
du schéma directeur d’assainissement de la Commune.
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LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 NOVEMBRE 2016

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mesdames Nelly BOUIX, Laure FERRIER, Marie-Jo MANGINI, Catherine NASCIMBEN et Géraldine REVERBEL. 
Messieurs Pierre-François BALU, Mathieu BERGEROT, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES, Jean-
Pierre MEDAN et Jean-François SERRANO.

Absentes représentées : Madame Isabelle DUFAU par Madame Marie-Jo MANGINI, Madame Régina GUY par Madame 
Laure FERRIER et Madame Claire SASSUS par Monsieur Jean-Baptiste ESTEVE.

Absente non représentée : Madame Valérie MONNERET.

Monsieur Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 12 octobre 2016 est adopté à l’unanimité.

CONVENTION AVEC LE TENNIS CLUB DE L’OPPIDUM..

Suite à la réunion avec le TCO le 14 septembre, des évolutions de la convention sont proposées (Article 1 : superficie du 
Club House, article 4 : utilisation des équipements par la Commune). Le Conseil Municipal valide les propositions faites.

AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ACTE D’AChAT SUITE à LA PRéEMPTION DE LA PARCELLE A 29.

 La décision de préempter le bien situé Le Ranquet (parcelle A 29) d’une surface de 270 m² a été notifiée au notaire et aux 
vendeurs qui ont accepté l’offre. Afin de finaliser l’acquisition de cette parcelle, le Conseil Municipal missionne Maître 
THOMAS, notaire à CALVISSON pour mener à bien toutes les formalités et autorise Mr le Maire à signer les documents 
nécessaires.

CONVENTION DE MISE à DISPOSITION D’UN AGENT EN ChARGE DE LA FONCTION D’INSPECTION.

Pour la mission d’inspection en hygiène et sécurité, notre Commune a choisi le Centre de Gestion du Gard. Celui-ci a modifié 
en 2016 la convention existante : Regroupement des missions de conseil et d’inspection, simplification des démarches 
administratives et flexibilité accrue de la fréquence et de la durée des visites d’inspection (Une demi journée/an au lieu d’ 
une journée tous les 3 ans) et cela pour un coût légèrement augmenté 250 €/an au lieu de 227 €/an. Le Conseil Municipal 
approuve la proposition et autorise Mr le Maire à signer cette nouvelle convention.

COMPTE-RENDU DES DéCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DéLéGATIONS.

Décision 2016-4 portant avenant au marché 2015-3 avec la société CREGUT - COLAS pour les travaux d’aménagement de 
la RD 137 (Tranche 2 de la traversée du village).

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DéCEMBRE 2016

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mesdames Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Valérie MONNERET et Géraldine REVERBEL. 
Messieurs Pierre-François BALU, Mathieu BERGEROT, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Jean-Pierre MEDAN et 
Jean-François SERRANO.

Absents représentés : Madame Catherine NASCIMBEN par Madame Laure FERRIER, Madame Marie-Jo MANGINI par 
Monsieur Michel CHAMBELLAND et Monsieur Stéphane DEBES par Madame Géraldine REVERBEL.

Absente non représentée : Madame Claire SASSUS.

Monsieur Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 3 novembre 2016 est adopté à l’unanimité.

CRéATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC).

La Communauté de Communes ayant décidé le transfert de la compétence SPANC à la Commune, il convient de procéder 
à la création du SPANC. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité la création du SPANC.
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LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 
APPROBATION DU RèGLEMENT DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC).

Mr le Maire propose d’appliquer le même règlement que celui qui est appliqué actuellement à la Communauté de 
Communes. Après lecture et après en avoir délibéré le Conseil Municipal valide à l’unanimité le règlement proposé.

APPROBATION DES REDEVANCES DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC)..

Tout comme pour le règlement, il est proposé d’aligner le montant des redevances, des différentes prestations, à celui 
qui est appliqué à la Communauté de Communes et qui permet d’équilibrer le budget. Le Conseil Municipal valide à 
l’unanimité cette proposition.

Prestations Prix unitaire TTC
Contrôle diagnostic d’une installation d’assainissement non collectif (1er contrôle) 135 €

Contrôle périodique de bon fonctionnement 135 €
Contrôle de conception et d’implantation d’une installation neuve ou réhabilitée 135 €
Contrôle de bonne exécution des travaux d’une installation neuve ou réhabilitée 124 €
Contrôle diagnostic dans le cadre d’une vente 168 €

AVIS SUR LE DOSSIER DIT LOI SUR L’EAU DE LA ZAC « LES MARqUISES ».

La ZAC « les Marquises » nécessite une autorisation au titre de la Loi sur l’Eau. Le dossier Loi sur l’Eau a été approuvé 
par le Conseil Municipal en septembre et a été déposé en Préfecture. Le dossier ayant été considéré complet et 
recevable, Mr le Préfet a pu prescrire, par arrêté, une enquête publique pour une durée de 1 mois du 5 décembre 
2016 au 6 janvier 2017. Le Commissaire Enquêteur rendra ses conclusions dans un délai d’un mois à compter de la date 
de clôture de l’enquête. Dans le cadre de cette procédure, la Commune de Nages et Solorgues est appelée à donner 
son avis sur la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal émet à 
l’unanimité un avis favorable au dossier de demande d’autorisation.

APPROBATION DE LA RéVISION ALLéGéE N°2 DU PLU DE NAGES ET SOLORGUES.

Les remarques émises par les services consultés et les résultats de l’enquête publique justifient des adaptations 
mineures du PLU (notice de présentation, documents graphiques : classement des 6 premiers lots de la tranche 1, 
implantation des constructions par rapport aux limites séparatives,...). Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la 
révision « allégée » n° 2 du Plan Local d’Urbanisme.

CONVENTION DE MISE à DISPOSITION D’UNE AIRE DE RETOURNEMENT.

Mr le Maire expose au Conseil Municipal qu’un projet d’aménagement au 49 Impasse de l’Oppidum est en cours 
d’élaboration. Ce projet concerne la construction d’une maison individuelle. Les porteurs du projet, Mr et Mme 
GIRAUDET sollicitent la collectivité pour la passation d’une convention de rétrocession de l’aire de retournement. Mr le 
Maire précise que les frais inhérents à cette rétrocession seront à la charge du porteur de projet. Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention de rétrocession à la Commune après l’achèvement des 
travaux de finition et après constatation de leur conformité par une visite contradictoire sur le terrain.

MISE EN OEUVRE DE L’éVALUATION PROFESSIONNELLE.

Toutes les collectivités ont l’obligation de mettre en place l’évaluation des agents par des entretiens professionnels. Les 
critères de cette évaluation portent notamment sur les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des 
objectifs, les compétences professionnelles et techniques, les qualités relationnelles et la capacité d’encadrement ou 
d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité 
sa mise en place et les critères d’évaluation professionnelle présentés par Mr le Maire.

MISE EN PLACE DU RéGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJéTIONS, DE L’ExPERTISE ET
DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP).

Mr le Maire présente au Conseil Municipal le principe du nouveau régime indemnitaire. Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal valide à l’unanimité sa mise en place avec date d’effet au 1ier janvier 2017. 
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LES DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FéVRIER 2017

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.
Présents : Mesdames Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Catherine NASCIMBEN et Messieurs Pierre-François 
BALU, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES, Jean-Pierre MEDAN et Jean-François SERRANO.

Absents représentés : Madame Géraldine REVERBEL par Monsieur Bernard CROZES, Madame Nelly BOUIX par Madame 
Isabelle DUFAU, Monsieur Mathieu BERGEROT par Monsieur Jean-Pierre MEDAN.

Absentes non représentées : Mesdames Marie-Jo MANGINI, Valérie MONNERET et Claire SASSUS. 

Monsieur Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 7 décembre 2016 est adopté à l’unanimité.

CONVENTION D’ENGAGEMENT RéCIPROqUE ENTRE LA COMMUNE ET L’éTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPéRATION 
CULTURELLE (EPCC) DU PONT DU GARD..

Le Conseil d’Administration de l’EPCC a fixé de nouvelles modalités d’accès au site du PONT DU GARD pour les Gardois. 
Accès gratuit par personne sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile dans les Communes 
Gardoises. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité cette nouvelle convention et autorise Mr le Maire à la signer.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DE LA CCRVV POUR ASSURER LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC).

Suite au transfert à notre Commune de la compétence SPANC, la Communauté de Communes propose la mise à 
disposition gratuite d’un agent pour le suivi du SPANC. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité la convention proposée 
et autorise Mr le Maire à la signer.

REDEVANCES DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.

Lors du dernier Conseil Municipal, il avait été proposé d’aligner le prix des prestations du service du SPANC sur celui 
de la Communauté de Communes (prix hors taxe). Or, les prix proposés étaient des prix TTC sur la base d’une TVA de 
20% alors que le SPANC n’est assujetti qu’à une TVA de 10%. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition de 
corriger à la baisse  les prix des prestations pour tenir compte de cet écart du taux de TVA.

DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DU SMEG POUR LE RENFORCEMENT éLECTRIqUE DU 
qUARTIER DES « SOULANS » PAR LA CRéATION D’UN POSTE..

Il est nécessaire de renforcer le poste électrique des « Soulans ». Le Syndicat Mixte d’Électricité du Gard a en charge 
le financement et la réalisation des travaux électriques et d’éclairage public sur le territoire de notre Commune. Le 
projet de renforcement de ce poste s’élève à 139 945,58 € H.T. et sera pris en charge à 100 % par le SMEG. Seuls les 
frais d’étude d’un montant de 1 887,12 € resteraient à la charge de la Commune si cette dernière décidait d’abandonner 
sa réalisation. Le Conseil Municipal approuve le projet, demande son inscription au programme d’investissement du 
SMEG et autorise Mr le Maire à signer la convention proposée.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS..

Le Comité Technique du Centre de Gestion du Gard a émis un avis favorable à la suppression d’un poste d’ATSEM de 
1ière classe suite à l’avancement en grade de l’agent qui occupait ce poste. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité 
cette modification du tableau des effectifs.

ANNUALISATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN ADJOINT TEChNIqUE à TEMPS NON COMPLET..

L’ouverture d’une classe supplémentaire à l’école Maternelle a nécessité une réorganisation des services techniques et 
des ATSEM. L’annualisation du temps de travail d’un Adjoint Technique, sans changement du nombre d’heures travaillées 
dans l’année, permet de rendre le meilleur service en tenant compte des rythmes scolaires. Le Conseil Municipal valide 
à l’unanimité le principe de mise en place de l’annualisation présentée pour cet agent.
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Budget de clôture 2016 et informations sur la dette et la fiscalité 

    LE BUDGET 2016

L’excédent de résultat de l’exercice 2016, en fonctionnement, est de 1 477 800 € alors qu’il était de 634 705 € en 2015 (soit 
843 095 € en plus). L’excédent de résultat consolidé (c’est-à-dire cumulé sur plusieurs exercices), en fonctionnement, est de 
3 098 177 € alors qu’il était de 2 250 377 € en 2015 soit 847 800 € en plus. 

Concernant le budget d’investissement, conformément à ce que j’avais prévu, la section d’investissement a conservé un 
résultat consolidé similaire à 2015. L’exercice 2016, en section d’investissement, clôture ainsi avec un résultat consolidé de 
791 945 €.
Au final, l’excédent total dégagé fin 2016 qui correspond au résultat cumulé des deux sections (fonctionnement et 
investissement) est de 3 890 122 €.
Ces résultats sont d’autant plus remarquables que le budget de fonctionnement a enregistré en 2016 une baisse de ressources 
de plus de 500 000 € par rapport à 2015 (les dotations de fonctionnement ont été diminuées de 403 101 € et les charges de 
péréquation ont été augmentées par la loi de 97 666 €). 

Ces sommes ne doivent pas masquer la réalité d’une situation qui reste délicate face à un avenir incertain.

        La dette continue de diminuer
Je tiens à faire ressortir, que, pour le budget principal, nous 
n’avons fait aucun nouvel emprunt depuis 2010. Cet effort 
important, a permis une nette diminution de la dette. Sur les 
6 dernières années, la dette a baissé de 3 053 873 € en capital 
comme on peut le voir sur le graphique ci-contre :  

Alors qu’elle était fin 2010 de 15 905 590 €, la dette en capital 
au 31 déc. 2016 ne s’élève plus qu’à 12 851 717 €. Pour 
l’année 2017, l’annuité à payer sera de  584 279 € en capital 
et de 552 972 € en intérêts soit un total de 1 137 251 €.

Il est donc impératif de continuer à maîtriser et diminuer notre endettement en finançant nos investissements sur nos fonds 
propres. 

LA MAîTRISE DES LEVIERS : LA FISCALITé FAIBLE

Je précise encore une fois que les administrés de la 
Communauté ne font l’objet d’aucune imposition fiscale 
mise en place par les élus. 
 
La fiscalité des ménages, perçue par la Communauté, 
provient de la réforme fiscale consécutive à la 
suppression de la Taxe Professionnelle. Il s’agit de la part 
de taxe d’habitation et de foncier non bâti que percevait 
avant respectivement le Département et la Région. 

A aucun moment avec l’ensemble des élus, je n’ai voulu 
mettre en place une fiscalité additionnelle qui aurait 
entraîné une hausse de plus de 3 % de chaque taxe 
(foncier bâti, taxe d’habitation et foncier non bâti).

En comparant avec les Communautés de Communes voisines, la CCRVV a les plus bas niveaux de fiscalité comme vous 
pouvez le voir sur le graphique ci-dessus.

                Jean Baptiste ESTEVE 
           Maire de Nages et Solorgues
            Président de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle.

COMMUNAUTé DE COMMUNES
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Réfection de voirie : 

Deux rues au centre du village et une impasse route 
de Langlade sont rénovées en ce début d’année.

La chaussée de la rue Bigot et de la rue de la Calade 
sera reprofilée et un caniveau central de type CC2 
sera installé, soit 70 ml de caniveau et 385 m² 
d’enrobé pour la rue Bigot et 45 ml de caniveau et 
260 m² d’enrobé pour la rue de la Calade.

L’impasse route de Langlade (face au tennis) sera 
elle aussi remise en état, les 160 ml de fossé seront 
calibrés avec des demi-buses, les 490 m² d’enrobé et 
la continuité du fossé de la route de Langlade sur les 
10 ml de l’entrée de l’impasse rétablis.

Ces travaux sont réalisés par l’entreprise EUROVIA 
attributaire du marché à bons de commande.

éclairage public :

Dans le cadre du marché de rénovation et de modernisation de l’éclairage public, avec 
l’entreprise CITEOS, 10 luminaires vétustes équipés de lampe sodium 125w seront 
remplacés au lotissement Belle Vue et au chemin de la Safranède, par des lanternes

 bi-puissance à LED de 45w (bi-puissance, signifie la diminution de l’intensité de 50 % 
au milieu de nuit soit 23w).

Syndicat Mixte d’électricité du Gard (SMEG) :

Après l’enfouissement des réseaux secs de la rue de la fontaine romaine, les poteaux 
béton ont été retirés.

Nous avions demandé pour le programme 2017 la mise en discrétion des fils nus de la 
rue basse, or un renforcement obligatoire s’impose dans le secteur des Soulans.

Le SMEG a privilégié cette action, ainsi un poste transformateur sera installé chemin 
des Soulans pour un coût de 167 934,70 € TTC, financé à 100% par le SMEG.

quelques chiffres sur le réseau électrique de la Commune :

Le réseau HTA (Haute Tension) se compose de 71 % de fils nus en aérien soit 6 360 ml et de 29 % en souterrain soit 2 565 
ml, pour un total de 8 925 ml.

Le réseau BT (Basse Tension) se compose de 52 % en aérien torsadé soit 10 650 ml, 46 % en souterrain soit 9 432 ml et 2 % 
en aérien nu soit 353 ml, pour un total de 20 435 ml.

La Commune compte à ce jour 14 postes transformateurs HTA/BT.

 
          Michel CHAMBELLAND, 1er Adjoint.

TRAVAUx 

éChOS - INFOS

Rue de la calade

Rue bigot Rue basse
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Nous vous avons déjà fait part à plusieurs reprises, dans cette revue communale, des risques encourus par nos Communes 
rurales et des responsabilités des propriétaires en cas de non-respect de la loi en matière de débroussaillements de leurs 
terrains.
Vous trouverez ci-dessous la lettre que Monsieur le Préfet du Gard vient d’adresser à l’ensemble des Maires de notre 
département. Nous vous demandons de prendre connaissance des obligations légales de débroussaillement. Pour les 
propriétaires concernés, notamment ceux dont les habitations se situent à moins de 200 mètres d’un massif boisé, nous 
vous demandons de réaliser les travaux dans les meilleurs délais.

Lettre de Monsieur le Préfet du GARD :      

DéBROUSSAILLEMENT  -  OBLIGATIONS LéGALES

éChOS - INFOS
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Le 1er décembre dernier, les formateurs de la Prévention Routière du Gard 
sont venus, comme chaque année, assurer une journée de sensibilisation 
à la sécurité routière pour les élèves de notre école.

Une piste routière a été installée dans la cour de l’école et plusieurs 
classes ont pu participer à cette formation.

Après un exposé sur l’enfant piéton/passager/cycliste, les enfants ont 
participé à une épreuve écrite, suivie d’une épreuve pratique à vélo.

Le meilleur élément de la classe de CM2 participera à l’épreuve 
départementale de fin d’année scolaire et cette année nous pouvons 
encourager Maxence CERCUS qui représentera notre école.

Nous remercions vivement le gendarme Didier BARGUES et 
l’instructeur Richard MATAIX qui ont apporté de précieux conseils à 
nos enfants.

Le comité départemental Gardois de l’association Prévention Routière 
reçoit chaque année le soutien financier de notre Commune.

   Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint.

PRéVENTION ROUTIèRE à L’éCOLE : 1 DéCEMBRE 2016

Le 11 novembre dernier nous commémorions l’armistice de 1918 qui mettait un terme à la première guerre mondiale.

Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal accompagnés par de nombreux 
habitants de notre Commune se sont déplacés au monument aux morts. 

Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le monument, les participants ont 
observé une minute de silence. La cérémonie s’est achevée par une « Marseillaise » chantée 
avec talent par les élèves de l’école dirigés par leur Directrice Madame Lisa MUNTO.

La cérémonie a été suivie par un apéritif servi au foyer communal.

        Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint.

CéRéMONIE DU 11 NOVEMBRE 2016

De nombreux riverains se plaignent des déjections canines se trouvant sur les trottoirs.

Nous avons la chance d’habiter une Commune rurale où les espaces naturels ouverts sont à 
proximité de nos logements. Alors faites quelques mètres supplémentaires pour laisser gambader 
vos chiens et en cas d’accident sur le trajet munissez-vous d’un sac pour ramasser la déjection.

Pour mémoire la réglementation est la suivante :

Les déjections canines sont autorisées dans les caniveaux seulement, à l’exception des caniveaux 
qui se trouvent à l’intérieur des passages pour piétons. 
En dehors de ces zones très limitées, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces 
verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par mesure d’hygiène publique.
 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage 
des déjections canines sur tout le domaine public communal.

En cas de non-respect de l’interdiction, l’infraction est passible d’une contravention de 1ère classe.  

                                                             Jean François SERRANO, Maire-Adjoint, chargé de la Sécurité.

S’IL VOUS PLAIT, SOYEZ RESPECTUEUx DE NOS LIEUx DE VIE !!!

éChOS - INFOS
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éChOS - INFOS

Le dispositif « Participation Citoyenne » est aujourd’hui totalement opérationnel sur notre Commune.

Le protocole a été signé par Monsieur Le Préfet du Gard. Les référents de la Commune ont reçu leur 
agrément. 

à l’entrée de notre village les panneaux annonçant notre adhésion au 
dispositif ont été apposés.

Nous avons rejoint la majorité des Communes 
voisines qui ont mis en place la « Participation 
citoyenne ». Les coordinateurs des référents de 
ces Communes se sont rencontrés à Saint-Dionisy 
et ont décidé de s’échanger les informations et les 
signalements recueillis. Nous allons ainsi constituer 
un maillage pouvant venir en aide aux actions 
de prévention de la délinquance menées par la 
Gendarmerie Nationale.

Afin de faire vivre la « Participation Citoyenne » nous avons besoin de chacun d’entre vous :
  → Soyez vigilants : vos observations sur des comportements suspects doivent remonter vers vos référents.
  → Soyez solidaires : informez vos voisins ou le référent de votre secteur lorsque vous vous absentez plusieurs jours.

Nous vous communiquerons régulièrement les bilans de la Gendarmerie Nationale relatifs à la situation dans notre 
Commune.

Le 1er février, une réunion publique a été organisée au foyer. De très nombreux Nageois se sont déplacés et ont pu faire 
connaissance avec les référents des différents secteurs du village. Les responsables de la Gendarmerie Nationale et de la 
Police Intercommunale ont expliqué le rôle primordial du citoyen dans l’action des forces de sécurité.

A l’issue de la réunion un autocollant portant le sigle « Participation Citoyenne » a été remis aux habitants souhaitant 
adhérer au dispositif. Ces autocollants sont à votre disposition en Mairie où vous pourrez également vous faire 
communiquer les noms et les coordonnées téléphoniques de vos référents.

Soyez nombreux à afficher l’autocollant « Participation Citoyenne » sur vos portillons ou sur vos boites à lettres. 
 

       Jean François SERRANO, Adjoint au Maire, chargé de la Sécurité.

PARTICIPATION CITOYENNE

C’est une tradition dans notre village, tous les ans, Monsieur le Maire, les Conseillers Municipaux, les Employés de Mairie et 
leurs familles se retrouvent pour le Noël des Employés Municipaux et pour partager une agréable soirée dans le foyer.

Après quelques mots de Monsieur le Maire pour remercier les Employés Municipaux de l’excellent travail qu’ils réalisent au 
quotidien et pour souhaiter de joyeuses fêtes à tous, les enfants ont appelé le Père Noël.

Ils ont pu l’entendre arriver. Celui-ci chargé de cadeaux s’est 
installé à coté du sapin. Il a ensuite appelé un après l’autre les 
enfants et leur a remis à chacun un cadeau.

Petits et grands se sont retrouvés devant un buffet pour terminer 
cette soirée.

           

    Bernard CROZES, Maire-Adjoint.

NOëL DES EMPLOYéS MUNICIPAUx  :  14 DéCEMBRE 2016
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De nouveaux boulangers se sont installés dans notre Commune !!!
Colette et Xavier ont ouvert leur seconde boulangerie à Nages et Solorgues, la première se situe à Bernis. A cette occasion, 
ils ont offert à la population un banquet, pour donner un aperçu de leur talent et faire notre connaissance.
C’est une affaire de famille, il y a Colette, Nathalie et Brigitte qui sont à la vente. Derrière le fournil on retrouve Xavier.

 A savoir : le jour de fermeture de la boulangerie est le mercredi.
          Régina GUY, Conseillère Municipale.

INAUGURATION DE LA BOULANGERIE  :  6 DéCEMBRE 2016

éChOS - INFOS

Le 7 décembre, les élèves de maternelle et du CP ont pu apprécier un 
récital à l’orgue de barbarie joué par la compagnie l’Amara des Bois. 

Mamzelle Isa a entonné des chants de Noël avec les enfants pour faire 
venir le père Noël. à défaut de voir le gros bonhomme rouge, les élèves 
se sont régalés et en ont pris plein les yeux pendant le spectacle : le 
cirque d’estrello.

Ce spectacle est interprété par deux comédiennes, une musicienne et 
une dizaine de marionnettes… 
C’est l’histoire d’un enfant de la balle, Estrello, qui n’a malheureusement 
pas les mêmes aptitudes que ses parents pour le cirque. Il doit quitter 
le cirque. Estrello, sa petite valise à la main, va découvrir le monde et 
apprendre à saisir le bonheur là où il se trouve : au fond de son cœur. Sa rencontre avec Luna, une petite fille perdue sans 
famille et sans nom, va lui donner confiance et le ramener vers sa famille.

          Régina GUY, Conseillère Municipale.

LE CIRqUE D’ESTRELLO  :  7 DéCEMBRE 2016

C’est dans une ambiance chaleureuse que nos aînés se sont retrouvés le mercredi 14 décembre en fin de matinée.

Le traiteur «Thy Traiteur» leur a servi un repas sur des tables finement décorées. Cette année encore, Marie-Jo a donné 
beaucoup de son temps pour préparer avec amour cette manifestation et permettre à nos aînés de profiter de ce repas 
de Noël et d’une après-midi de détente. 

L’orchestre « Boom Musette » a animé cette manifestation. Guitare, accordéon, chants et danses étaient au rendez-
vous.

             Bernard CROZES, Maire-Adjoint.

REPAS DES AîNéS  :  14 DéCEMBRE 2016
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éChOS - INFOS

Si le temps nous le permet, la Commission des Festivités, proposera
aux enfants de 3 à 11 ans une «chasse aux œufs »

           Rendez-vous pris le dimanche 16 avril 2017 à 11h, à la maison Paysanne.

 - Pour les enfants de maternelle, la formule restera identique à celle de la première édition : ramassage de pions de 
Pâques dans le jardin communal du chemin des Soulans et abondance d’oeufs de pâques en retour.

 - Pour les enfants du CP au CM2, cette année nous proposerons une balade dans le village par équipe de deux. Au fur 
et à mesure de la promenade, les enfants découvriront des questions, essentiellement sur le village, auxquelles ils devront 
répondre au mieux pour obtenir un butin chocolaté.

S’en suivra, « l’omelette Pascale » accompagnée du verre de l’amitié.

Par soucis d’organisation, veuillez SVP, inscrire vos enfants à la chasse aux œufs en précisant bien leur âge et leur classe. Nous 
vous demandons également de vous inscrire pour la dégustation de l’omelette (adultes et enfants) .

 Inscriptions à la mairie avant le vendredi 7 avril au 04 66 35 05 26
               

            Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

ChASSE AUx OEUFS  :   16 AVRIL 2017

La Mairie organise le 28 mai prochain une ferrade sur le site de la manade MARTINI entre Gallician et Franquevaux 
pour une journée au cœur de la  Camargue.

Programme de la journée : 
 11h ferrade, visite en charrette du troupeau de taureaux et démonstration
de tri de bétail.
Suivi d’un apéritif offert par la municipalité et d’un repas tiré du sac.

Pour clôturer cette journée, une course de vachettes se déroulera dans
les arènes.

             Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

FERRADE à LA MANADE MARTINI  :  28 MAI 2017

Parents, si vos enfants sont susceptibles d’entrer à l’école dans notre Commune, pour la 
première fois à la rentrée prochaine, merci de vous faire connaître auprès de Madame 
MUNTO, la Directrice de l’école.

A noter : 
Pour toute inscription, une attestation de résidence est nécessaire. Celle-ci est délivrée 
par la Mairie sur présentation du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

           Bernard CROZES, Maire-Adjoint. 

INSCRIPTION à L’éCOLE
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BIBLIOThèqUE MUNICIPALE

  Attention : Nouveaux horaires pour le club de lecture. Le premier jeudi de chaque mois à 14 heures 15.

Horaires d’ouverture de la bibliotHèque 
Le mardi de 16 heures à 18 heures.
Le jeudi de 16 heures à 18 heures.
Le samedi de 10 heures à 11 heures 30.
Pendant les vacances scolaires, le jeudi de 10 heures à 11 heures 30. 

          L’équipe de la Bibliothèque.

AIRELLE EMPLOI 

AIRELLE est une association active qui propose, à des personnes en 
recherche d’emplois, des missions de travail sur Nages et Solorgues à 
travers deux structures : 
- L’association Intermédiaire (qui s’adresse aux particuliers, 
associations, collectivités, professions libérales….). Vous bénéficiez, 
pour une grande partie des tâches effectuées, d’une réduction d’impôt 
égale à 50% des sommes versées.
- L’entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (qui s’adresse 
uniquement aux entreprises pour des missions d’Intérim en entreprise).

AIRELLE travaille en collaboration avec le C.C.A.S. ce qui nous permet 
de recevoir aussi bien des demandeurs d’emploi  du village, que des 
particuliers, associations… proposant des offres de travail (clients).
Pour l’année 2016 (janvier à octobre) l’association a fait travailler 2 
personnes de Nages et Solorgues et a eu 4 clients pour un total de 
398 heures de travail dans des domaines tels que la manutention, le 
ménage, le jardinage. Notre idée est de créer un réseau d’offre et de 
demande sur le village. De ce fait nous continuons ainsi à chercher des 
clients jour après jour. 
Sachez que nous mettons tout en œuvre pour répondre à vos 
demandes.
Nos clients actuels sont des particuliers, des entreprises et des 
associations, nous les remercions de leur confiance.
AIRELLE est aussi présente à Uzès (siège), Alès, Bagnols-sur-Cèze, Pont-
Saint-Esprit, Beaucaire, Tarascon et Sommières.

Permanences :
Clarensac tous les vendredis de 
10h à 12h salle Marcel Aigon. 
Nathalie ALCOJOR

Calvisson tous les jeudis de 14h à 15h à 
la maison des familles et des solidarités. 
Dominique PRACHE

coordonnées de l’antenne de sommières : 
Florence CAMUS, Dominique PRACHE et 
Nathalie ALCOJOR vous accueillent  :
au 2 Rue de l’Arnède
Espace Vigne et Terroir 30250 SOMMIERES
Tél  : 04.66.93.90.53
Fax : 04.66.93.89.59

Mail : airelle.sommieres@orange.fr

Site : www.airelle-interim.com

Cette année, à nouveau, l’équipe de la bibliothèque a 
invité plusieurs auteurs pour présenter et dédicacer 
leurs ouvrages. Ils vous attendront dans les locaux de 
notre bibliothèque municipale au-dessus de la poste.

 Comme à l’accoutumée, le verre de l’amitié clôturera 
cette sympathique rencontre.

Un rendez-vous à ne pas manquer pour 
rencontrer des écrivains dans notre village.

SAMEDI  22  AVRIL  2017
De  10h  à  13h
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RECENSEMENT DES JEUNES DANS L’ANNéE DES 16 ANS

éChOS - INFOS

Un petit rappel :
Le recensement des 16 ans doit avoir lieu dans les 3 mois qui suivent le 
16ième anniversaire.

Il faut alors se faire recenser auprès de la Mairie de son domicile, se munir 
de sa Carte d’Identité et du livret de famille. 

Après cette démarche,
 - Vous obtiendrez une attestation de recensement qui sera demandée pour l’inscription aux examens et aux concours publics 
tels que le permis de conduire et le Baccalauréat.
 - Vous serez convoqué à la journée Défense et Citoyenneté (JDC).

NOUVELLES MODALITéS D’ACCèS AU SITE DU  PONT DU GARD

Depuis le premier janvier 2017, de nouvelles modalités d’accès au 
site du Pont du Gard ont été fixées par le Conseil d’Administration 
de l’établissement Public du Pont du Gard.

Les anciennes cartes d’abonnements ne sont plus valides.

Un accès gratuit par personne est possible sur présentation à l’entrée 
d’une pièce d’identité et d’un document justifiant votre domicile dans une 
des communes partenaires dont Nages et Solorgues fait bien sûr partie.

          Bernard CROZES, Mairie-Adjoint

STOP AU DéMARChAGE TéLéPhONIqUE

   Démarchage abusif : devenez acteur de votre tranquillité ! Inscrivez vous gratuitement sur Internet ou par courrier.
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 ASSOCIATION DES PARENTS D’éLèVES 

Pas de trêve hivernale pour l’APE !

Cette année, le traditionnel marché de Noël a été 
remplacé par une veillée festive dans la cour des écoles 
qui a rencontré un vif succès ! 

Exposition de créateurs Nageois, dégustation de 
foie gras, vin chaud et churros, structure gonflable, 
chants de Noël par les enfants de l’école, et surtout un 
concours de soupe qui a régalé les papilles des petits 
et des grands… 

Fort de cette réussite, nous pouvons dire qu’une 
nouvelle tradition est lancée !

Après ces réjouissances, l’APE a organisé le passage de l’âne 
Fanette au mois de janvier qui est venu gâter les enfants avec 
des cadeaux pour les classes et des gourmandises à partager.

Bientôt, place au chaleureux loto le dimanche 26 février.

à présent, l’équipe planche sur la préparation du carnaval. Celui-ci aura lieu le dimanche 26 mars et aura cette année pour 
thème LES CONTES, aux multiples pistes créatrices !

La confection du char a lieu le samedi matin, dès 9h30, et toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour participer à 
son élaboration.

Nous espérons vous voir nombreux lors de ces manifestations festives et chaleureuses !

        Toute l’équipe de l’APE.
   

      ape.nagesetsolorgues@gmail.com 07 82 53 36 90
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       NAGES GARRIGUES ET PIERRES SèChES 
Le premier semestre de l’année 2016 a été consacré au nettoyage de la partie du Sentier des Combes située dans la combe 
des Moles, et, tout particulièrement, la portion du fond du vallon où nous avons rendu plus visibles les murs qui jalonnent 
le sentier.

Nous avons ensuite entrepris le débroussaillage et le démontage d’un mur de soutènement, à côté de la grande garenne de 
la combe des Moles ; ce mur est en cours de reconstruction.

Depuis la mi-novembre, nous aidons un couple, résidant à Sommières, à reconstruire une cabane située sur leur terrain.
Par ailleurs, nous avons participé à diverses manifestations tout au long de l’année :
    -  La sortie salades sauvages des Ecologistes de l’Euzière, à Saint Dionisy au mois de mars;
    -  Natura-Vaunage, les 28 et 29 mai à Aubais ;
    -  Le forum des associations, le 10 septembre à Nages ;
    -  Les journées de Bécagrun, le 9 octobre à Saint Dionisy.

Le 14 novembre, nous avons accueilli cinq membres d’une association patrimoine de Mornas, dans le Vaucluse, désireux de 
créer sur leur commune un parcours pierre sèche.

Le 10 décembre, à Sainte Croix de Quintillargues, avec le foyer rural, nous avons construit la voûte en encorbellement d’un 
four à chaux des garrigues, appelé aussi four ramier. Le chargement en calcaire du four et l’approvisionnement des fagots de 
bois (ramilles) servant à la cuisson se fera au cours de l’année, pour un démarrage de la mise à feu en fin d’année. Si tout se 
passe bien nous devrions obtenir de la chaux vive au bout de quatre ou cinq jours de cuisson ininterrompue.

Nous accueillons volontiers toute personne désirant s’initier à la construction à pierre sèche.
Les sorties sur le terrain sont hebdomadaires, l’après-midi, une semaine le mercredi, la semaine suivante le samedi. La 
bonne humeur est garantie. 

         Christian ABRIAL 04 66 35 44 15

         La portion de sentier nettoyé                    Le mur de soutènement en cours de reconstruction

! En 2016, l’atelier compoix a accueilli une douzaine de personnes tous les lundis, ce qui nous a permis, 
grâce à l’aide de 2 000 € de la Banque Populaire du Sud, de finir la transcription des 1000 pages du 
compoix de 1662 dont la copie papier sera remise à la bibliothèque courant janvier 2017, une copie 
numérique étant donnée à la mairie et aux Archives du Gard.

L’atelier a animé six séances sur les compoix à l’école de Nages au cours du mois de mai, qui ont permis aux enfants de 
découvrir la réalité économique du village en 1662, de se rendre compte de l’évolution de la langue, de l’écriture et de 
l’orthographe à travers le temps et de s’initier à l’écriture à la plume d’oie.

Des visites aux Archives du Gard nous ont permis de compléter notre connaissance de l’histoire du village et de découvrir 
des plans détaillés des presbytères catholique et protestant, de la maison curiale (mairie actuelle) et de l’avenue du Grand 
Chemin. 

Nous avons commencé l’inventaire du patrimoine bâti du village en relevant déjà plus de 80 points d’intérêt, sans compter 
les 75 capitelles et mazets déjà répertoriés.

En octobre, le dossier de demande d’inscription aux Monuments Historiques de la fontaine et des citernes romaines que nous 
avions présenté à la DRAC a été retenu et fera l’objet en 2017 d’un arrêté de protection.

Nous accueillons chaleureusement toutes les personnes de 7 à 107 ans voulant nous aider à transcrire le compoix de 1548, 
le lundi après-midi au four sous la mairie, ainsi que celles intéressées par la poursuite de l’inventaire du patrimoine bâti 
communal. 
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Un Chemin des Cabanes à la Combe des Moles déjà en 1662
On retrouve beaucoup d’éléments de patrimoine sur le territoire de Nages et Solorgues, témoins du riche passé de notre village : 
l’oppidum, la fontaine et les citernes romaines, mais aussi de nombreuses capitelles aux multiples fonctions.

Sans se douter de sa lointaine ancienneté, Nages Garrigues et Pierres Sèches entretient depuis plusieurs années la parcelle 
communale de la «Combe des Moles» et restaure les aménagements en pierre sèche qui surgissent une fois les «baragnas» 
(fourrés de ronces et d’épines) dégagés.

Quelques cabanes, des enclos, des murs, un réseau de Garennes pour la chasse, une capitelle d’affût, des aménagements 
hydrauliques pour contrôler l’eau, un mur bajoyer (grosses lauzes plantées de chant pour tenir les talus), réapparaissent dans cette 
combe à vocation agricole.

On situe habituellement la construction des cabanes vers la fin du XVIIIème, et grande fut notre surprise de découvir, en transcrivant 
les compoix, qu’elles étaient plus anciennes d’au moins 200 ans :

- dans le compoix de 1548, on trouve déjà une référence à une cabane, dans le tènement appelé « Combal » : « une cabane petite 
de peira seca » appartenant à Esteve Merinhargues.

- et dans le compoix de Bernad Merinhargues en 1662, on parle d’un « chemin de las cabanes a las Conbes de las molles » 
bordant pattus (pâtures) et peirieire (carrière de pierres).

Ce patrimoine appartient à tous nos concitoyens : il est important de le préserver, le restaurer si possible, l’entretenir, 
le montrer et faire connaître son histoire.

L’association NGPS restaure le sentier des Combes depuis 
plusieurs années, et il est aujourd’hui répertorié comme sentier 
d’interprétation  par le Département et balisé en jaune :

- présentation du sentier des Combes :
http://ilps.fr/site/sentier-des-combes-nages-et-solorgues/

- tracé du sentier des Combes : 
http://ilps.fr/site/wp-content/uploads/2014/08/sentier-des-combes-nages.pdf

« Le chemin des cabanes » correspond à la partie de ce sentier 
située dans la combe des Moles. 

  Parcourez-le et faites-le connaître. 

   Bonne promenade !

Jean-Louis Pradier   06 63 77 47 30


